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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA VILLE DE LORRAINE TENUE LE 12 AVRIL 2024 À8H 30,ÀLA MAISON
GARTH

SONT PRÉSENTS:

Siègeno 1 - Mme Martine Guilbault, conseillère
Siègeno 3 - Mme Diane Desjardins Lavallée, conseillère
Siègeno 6 - M. Patrick Archambault, conseiller

Formant quorum sous la présidencede monsieur le maire, Jean Comtois.

SONT ÉGALEMENTPRÉSENTES:

Me Gabrielle Ethier-Raulin, directnce des Servicesjuridiques et greffière
Mme StéphanieBélisle, directrice générale

SONTABSENTS :

Siègeno 2 - M. Pierre Barrette, conseiller
Siègeno 4 - M. Jocelyn Proulx, conseiller
Siègeno 5 - Mme Lyne Rémillard, conseillère

OUVERTURE DE LA SÉANCE

L'avis de convocation de cette séanceextraordinaire a ététransmis conformémentaux
articles 323 et suivants de la Loi sur les citéset villes. Tous les membres du conseil
présents àcette séance extraordinaire renoncent à l'avis de convocation de cette
séanceconformémentàl'article 325 de la Lo/' surles citéset villes.

Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séanceouverte, il est 8 h 30.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

II est PROPOSE par madame la conseillèreMartine Guilbault
APPUYE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
et RESOLU àl'unanimité,

QUE l'ordre du jour soit adoptésoit adoptétel que présenté.

NOMINATION - Conseillèreen communication au Service des communications
et des relations citoyennes - Mme Larissa Fillion

CONSIDERANT QUE le poste de conseiller ou conseillère en communication est
vacant depuis le 1er mars 2024;

CONSIDERANT QUE Mme Larissa Fillion occupe actuellement le poste d'agente de
communication depuis le 19 mai 2022;

CONSIDERANT QUE Mme Larissa Fillion possède les compétences requises pour
occuper le poste de conseiller ou conseillèreen communication;

CONSIDERANT les recommandations formuléespar la directrice généraleet le comité
des ressources humaines au conseil municipal et les discussions intervenues avec la
candidate retenue, Mme Larissa Fillion;

CONSIDÈRANT les dispositions prévues à la Convention collective du Syndicat
canadien de la fonction publique, section locale 3134 (employésde bureau);

ENCONSEQUENCE,

II est PROPOSE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
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APPUYE par madame la conseillèreMartine Guilbault
et RESOLU àl'unanimité,

D'ENTERINER les recommandations de la directrice généraleet du comité des
ressources humaines;

DE NOMMER Mme Larissa Fillion au titre de conseillèreen communication au Service
des communications et des relations citoyennes, effectif le 10 avril 2024;

QUE le salaire annuel, basésur une semaine de travail de trente-cinq (35) heures, soit
fixéàl'échelon quatre (4) sur dix (10) de l'échelle salariale pour ce poste, avec une
progression àl'échelon cinq (5) aprèssix (6) mois en poste et, par la suite, avec une

progression annuelle en janvier de chaque année;

QUE les conditions de travail soient les mêmesque pour le personnel cadre;

D'AUTORISER la tresorière àprocéder au paiement des salaires et à imputer les
sommes nécessairesàmêmele code budgétairenuméro02-190-00-1 11.

PÉRIODEDEQUESTIONS

Aucune question n'est formuléeaux membres du conseil.

LEVÉEDE LA SÉANCE

L'ordre du Jour étantèpuisè,

ENCONSÉQUENCE,

II est PROPOSE par madame la conseillèreDiane Desjardins Lavallée
APPUYE par monsieur le conseiller Patrick Archambault
et RESOLU àl'unanimité,

QUE la séancesoit levéeà8 h 34.

Monsieur\JEÀN'COMTOIS
Maire^—J

Me^GABRIELLE ETHIER-RAULIN
Greffière


